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COMPTE-RENDU  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  
 DU 13 DECEMBRE 2021 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal a été convoqué le 7 décembre 2021, en séance ordinaire, pour délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

1. Nomination d'un secrétaire de séance 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 novembre 2021 
3. Election des membres de la commission de délégation de service public 
4. Recensement de la population de 2022 – Rémunération des agents recenseurs 
5. Eclairage public – Remplacement d’un luminaire vétuste rue Jules Ferry (luminaire E 50) 
6. Zone d’Activités Economiques des Pivoisons 

Annulation de la délibération n° 2021-10-057 du 21 octobre 2021 – Nouvelles 
conventions de service partagé avec Troyes Champagne Métropole pour l’entretien 
courant et la viabilité hivernale de la zone par les Services Techniques Municipaux 

7. Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 
8. Budget principal 2021 – Décision Modificative n° 3 
9. Budget Espace Médical du Chêne – Décision modificative n° 2 
10. Autorisation d’engager et de mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 

budget primitif 2022 
11. Budget Annexe Espace Médical du Chêne - Autorisation d’engager et de mandater les 

dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2022 
12. Questions diverses 

 
 

La séance présidée par Monsieur Arnaud RAYMOND, Président, est ouverte à dix-neuf heures trente. 
 

 
 

 

Etaient Présents : 

M. Arnaud RAYMOND, Maire, 
 

M. Michel OUDIN, Mme Françoise POINSENOT, M. Patrick MELCHERS, Mme Béatrice HENRY, 

M. Bruno MAYEUR, Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU, M. Raphaël GELARD, 

Adjoints au Maire, 

 

Mme Annie BRANGBOUR, Mme Marlène GAURIER, M. Daniel GAC, M. Rémi DAUPHIN,  

M. Pascal VIEVILLE, M. Jérôme LO-HOI-NING, Mme Caroline HECKLY, 

M. Jean-Christophe TOUPET, Mme Natacha VAIRELLES, M. Cristian NACU, M. Johan PILLOUD, 

Mme Cécile RIGAUD, Mme Valérie RUINET, Mme Laure CLERGET, Mme Audrey BIDAUD,  

M. Chris MANIERI-BIGORGNE, 

Conseillers Municipaux, 

 

formant la majorité des membres en exercice. 

 

 

Visa du Maire avant diffusion 
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Etaient absents représentés : 

M. Franck FEDER  mandataire  Mme Caroline HECKLY 

Mme Afifa REHN  mandataire  M. Michel OUDIN 

Mme Stéphanie JONIAUX mandataire  M. Rémi DAUPHIN 

 

 

1. Nomination d'un secrétaire de séance  
 

Monsieur Chris MANIERI-BIGORGNE est désigné en qualité de secrétaire de séance. 
 

2. Approbation du Procès-Verbal du 25 novembre 2021 
 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 25 novembre 2021 est adopté à 
l'unanimité. 
 

3. Election des membres de la Commission de Délégation de Service Public 

 

Délibération n° 2021-12-086 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Je vous rappelle que : 

 par délibération n° 2021-11-080 du 25 novembre dernier, notre 
assemblée a fixé les conditions de dépôt des listes de la commission de 
délégation de service public, 

 cette commission est composée, outre le Maire, président, ou son 
représentant, de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants élus en 
son sein par le Conseil Municipal, au scrutin de liste suivant le système de 
la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni 
vote préférentiel. 

Toutefois, conformément à l’article L2121-21 du CGCT, si une seule liste a été 
présentée après appel à candidatures, les nominations prennent effet immédiatement sans 
qu’il soit procédé à une élection, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné 
lecture par le Maire. 

Sont candidats aux postes de titulaires et de suppléants et sont par conséquent 
proclamés élus : 

 

Délégués titulaires : Délégués suppléants : 

Mme Françoise POINSENOT M. Michel OUDIN 

Mme Béatrice HENRY M. Patrick MELCHERS 

M. Bruno MAYEUR  M. Daniel GAC 

M. Raphaël GELARD M. Jean-Christophe TOUPET 

Mme Caroline HECKLY M. Pascal VIEVILLE 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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4. Recensement de la population de 2022 – Rémunération des agents recenseurs 

 

Délibération n° 2021-12-087 

 

 Rapporteur : Madame Béatrice HENRY 

 

Je vous rappelle que depuis janvier 2004, les communes de moins de 10 000 

habitants, dont nous faisons partie, font l’objet d’une enquête de recensement exhaustive tous 

les 5 ans. 

 

Notre commune sera à nouveau recensée à partir du 4 janvier 2022. 

 

Selon l’article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002, «les enquêtes de 

recensement sont effectuées par des agents recenseurs, agents de la commune affectés à cette 

tâche et recrutés par elle à cette fin». 

 

La désignation des agents recenseurs et leurs conditions de rémunération sont donc 

de la seule responsabilité de la commune, étant précisé que celle-ci perçoit une dotation 

forfaitaire de l’Etat au titre de la préparation et de la réalisation de l’enquête de recensement 

(7 950 € pour Rosières, à inscrire au budget primitif 2022). 

 

Pour mener à bien ce recensement, le recrutement de 10 agents recenseurs est 

nécessaire, pour lesquels je vous propose de fixer la rémunération comme suit : 

 

 Séances de formation (deux ½ journées) = 30 € la séance 

 Relevé d’adresses = 40 € 

 Bulletin individuel = 1,20 € 

 Feuille de logement = 0,80 € 

 Prime de fin de collecte 

si la mission est menée à son terme = 120 € 

 

Je vous précise que les crédits permettant le versement des rémunérations, ainsi que 

le montant de la dotation forfaitaire de l’Etat seront inscrits au budget primitif 2022. 

 

 Monsieur le Maire : Nous avons eu du mal pour trouver les agents recenseurs. Le 

recensement est une mission importante et nécessaire. Afin de motiver les agents, nous 

avons mis en place une prime de fin de collecte d’un montant de 120 €. 
 Madame HENRY : Nous avons également mis une annonce sur le site internet et sur le 

panneau d’affichage de la commune. 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 
 
 
 
 
 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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5. Eclairage public – Remplacement d’un luminaire vétuste rue Jules Ferry 
(luminaire E 50) 

 

Délibération n° 2021-12-088 

 

 Rapporteur : Monsieur Bruno MAYEUR 
 

Il y a lieu de prévoir le renforcement de l’installation communale d’éclairage 
public rue Jules Ferry (luminaire E50). 

Je vous rappelle que la commune adhère au Syndicat Départemental d’Energie de 
l’Aube (SDEA) et qu’elle lui a transféré la compétence relative à : 

- la «maîtrise d’ouvrage des investissements d’éclairage public et de mise en 
lumière» au moment de son adhésion au Syndicat, 

- la «maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public et de 
mise en lumière» par délibération du Conseil Municipal en date du 6 février 1974. 

Les travaux précités incombent donc au SDEA. Ils comprennent : 

- la dépose d’un luminaire vétuste, 
- la fourniture et la pose, sur support existant, d’un luminaire fonctionnel à led, de 

puissance 61 W. 

Selon les dispositions des délibérations n° 9 du 22 décembre 2017 et n° 11 du 
16 mars 2018 du Bureau du SDEA, le coût hors TVA de ces travaux est estimé à 980 €, et 
la contribution de la commune serait égale à 70 % de cette dépense (soit 686 €). 

Afin de réaliser ces travaux, un fonds de concours peut être versé par la 
commune au SDEA, en application de l’article L5212-26 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. S’agissant de la réalisation d’un équipement, ce fonds de 
concours est imputable en section d’investissement dans le budget communal. 

De plus, au vu de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant les 
dispositions du Code du Travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil 
en vue d’assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs et portant transposition 
de la directive du conseil des communautés européennes n° 92.57 en date du 24 juin 
1992, du décret n° 94.1159 du 26 décembre 1994 relatif à l’intégration de la sécurité et à 
l’organisation de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé lors 
des opérations de bâtiments ou de génie civil et modifiant le Code du Travail, il y a lieu de 
désigner un coordonnateur pour la sécurité et la protection de la santé. 

 

Je vous propose de bien vouloir : 

DEMANDER au SDEA la réalisation des travaux définis ci-dessus. 

NOUS ENGAGER à ce qu’un fonds de concours soit versé au SDEA, 
maître d’ouvrage, sur présentation d’un décompte définitif, dans les 
conditions des délibérations n° 9 du 22 décembre 2017 et n° 11 du 
16 mars 2018 du Bureau du SDEA. Ce fonds de concours est évalué 
provisoirement à 686 €. 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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DEMANDER au SDEA de désigner, s’il y a lieu, le coordinateur pour 
l’hygiène et la sécurité du chantier, celui-ci étant rémunéré par le SDEA 
pour cette mission. 

PRECISER que les installations d’éclairage public précitées, propriétés de 
la commune, seront mises à disposition du SDEA en application de 
l’article L1321.1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

  
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 

6. Zone d’Activités Economiques des Pivoisons – Annulation de la délibération 
n° 2021-10-057 du 21 octobre 2021 – Nouvelles conventions de service partagé 
avec Troyes Champagne Métropole pour l’entretien courant et la viabilité 
hivernale de la zone par les Services Techniques Municipaux 

 

Délibération n° 2021-12-089 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Je vous rappelle que par délibération en date du 21 octobre 2021, notre 
assemblée avait approuvé les termes des conventions de service partagé à passer avec 
Troyes Champagne Métropole pour l’entretien courant et pour la viabilité hivernale de la 
Zone d’Activités Economiques des Pivoisons. 

Toutefois, des incohérences, notamment sur les prix et leur révision annuelles, 
ont été relevées dans les projets de conventions. Ces modifications impliquent de 
délibérer à nouveau. 

Compte tenu de cette nouvelle proposition, je vous propose de bien vouloir : 

 ANNULER la délibération n° 2021-10-057 du 21 octobre 2021, 

 d’APPROUVER les termes des conventions de service partagé à passer 
avec Troyes Champagne Métropole pour l’entretien courant et pour la 
viabilité hivernale de la Zone d’Activités Economiques des Pivoisons, 
dont vous trouverez les projets ci-joints, 

d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les dites 
conventions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 

7. Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 

 

Délibération n° 2021-12-090 

 

 Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Les créances suivantes n’ont pas été encaissées par la Trésorerie, qui nous 

propose de bien vouloir les considérer comme irrécouvrables et les admettre en non-
valeur, pour les montants et les motifs suivants : 

Objet de la créance Montant Motifs de la présentation en non-
valeur 

TLPE 2019 565,76 € Insuffisance d’actif 

TOTAL 565,76 € 
 

 

TOTAL 
GENERAL 

565,76 € 

 

Compte tenu du motif invoqué par la Trésorerie pour la présentation de ces 
créances en non-valeur, je vous propose de bien vouloir les admettre en non-valeur. 

Je vous précise que les crédits correspondants seront inscrits en Décision 
Modificative n° 3 du Budget Principal 2021. 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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8. Budget principal 2021 – Décision Modificative n° 3 

 

Délibération n° 2021-12-091 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Afin d’ajuster les prévisions budgétaires 2021, je vous propose d’adopter la 
décision modificative suivante, qui prend en compte les délibérations que nous venons 
d’adopter et qui s’équilibre en dépenses et en recettes. 

 
 
 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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Chap Article Libellés

Libellés

DECISION MODIFICATIVE N° 3 - BUDGET COMMUNE - EXERCICE 2021

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

TOTAL GENERAL

TOTAL GENERAL

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3 Observations

Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3 Observations

Fonction
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Chap Article Libellés

042 6811

Dotations aux amortissements des 

immobilisations incorporelles et 

corporelles

263 500,00 € 20 900,00 € 20 900,00 € Compléments de crédits amortissements

68 6817
Dotations pour dépréciation des actifs 

circulants
-  €                        275,00 € 275,00 €

65 6574

Subventions de fonctionnement aux 

associations et autres personnes de 

droit privé

120 000,00 € -21 175,00 € -21 175,00 €

383 500,00 € 0,00 € 0,00 €

Libellés

Services généraux des administrations 

publiques locales
2 479 593,00 € - -

2 479 593,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL GENERAL

Observations
Imputation budgétaire

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

PRESENTATION PAR NATURE

Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3

TOTAL GENERAL

Fonction

0

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3 Observations

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES
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Chap Article Libellés

28041582
(ordre) Autres groupements - 

Bâtiments et installations
4 455,00 €                   10 095,00 €                   10 095,00 € 

28152 (ordre) Installations de voirie                     4 005,00 €                       800,00 €                       800,00 € 

28183
(ordre) Matériel de bureau et matériel 

informatique 
                  24 610,00 €                     5 730,00 €                     5 730,00 € 

28184 (ordre) Mobilier                     5 650,00 €                     1 750,00 €                     1 750,00 € 

28188
(ordre) Autres immobilisations 

corporelles
                  24 500,00 €                     2 525,00 €                     2 525,00 € 

10 10226 Taxe d'aménagement                 140 000,00 €                   36 380,00 €                   36 380,00 € Compléments de crédits taxe d'aménagement 

203 220,00 € 57 280,00 €              57 280,00 €              

Libellés

Services généraux des administrations 

publiques locales
1 546 023,00 € 57 280,00 € 57 280,00 €

1 546 023,00 € 57 280,00 € 57 280,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

Vote DM n° 3

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3 Observations

Imputation budgétaire

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

PRESENTATION PAR NATURE

Compléments de crédits amortissements          

(+20 900€)
040

TOTAL GENERAL

0

TOTAL GENERAL

Fonction

Observations
Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 
 

Chap Article Libellés

204 2041582
Autres groupements - Bâtiments et 

installations
167 890,00 €             47 380,00 € 47 380,00 €

Reversement de la subvention TCM sur le 

budget annexe Espace Médical

21 2184 Mobilier 4 420,00 €                3 500,00 € 3 500,00 €
Tables de réunion en salle du conseil 

16 165 Dépôts et cautionnements reçus -  €                        400,00 € 400,00 € Caution rendue

10 10226 Taxe d'aménagement 54 085,00 €              6 000,00 € 6 000,00 €
Remboursement trop perçu taxe 

d'aménagement

226 395,00 €            57 280,00 € 57 280,00 €

Libellés

Services généraux des administrations 

publiques locales
367 570,00 € 56 880,00 € 56 880,00 €

Interventions sociales et santé 5 100,00 € 400,00 € 400,00 €

372 670,00 € 57 280,00 € 57 280,00 €TOTAL GENERAL

5

Fonction

0

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3 Observations

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

TOTAL GENERAL

Observations
Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3
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9. Espace Médical du Chêne – Décision Modificative n° 2 

 

Délibération n° 2021-12-092 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Afin d’ajuster les prévisions budgétaires 2021, la commission Finances vous 
propose d’adopter la décision modificative suivante, qui prend en compte les délibérations 
que nous venons d’adopter et qui s’équilibre en dépenses et en recettes. 

 

 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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Chap Article Libellés

Libellés

DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET ANNEXE ESPACE MEDICAL DU CHENE - EXERCICE 2021

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 2 Vote DM n° 2 Observations

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

TOTAL GENERAL

TOTAL GENERAL

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 2 Vote DM n° 2 Observations

Fonction
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Chap Article Libellés

66 66112 Intérêts - rattachement des ICNE -  €                        2 341,00 € 2 341,00 € * ICNE 2021

011 611 Contrats de prestations de services 4 230,00 €                -2 341,00 € -2 341,00 €

4 230,00 € 0,00 € 0,00 €

Libellés

Services généraux des administrations 

publiques locales
48 550,00 € 2 341,00 € 2 341,00 €

Interventions sociales et santé 37 830,00 € -2 341,00 € -2 341,00 €

37 830,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL GENERAL

Observations
Imputation budgétaire

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

PRESENTATION PAR NATURE

Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 2 Vote DM n° 2

TOTAL GENERAL

Fonction

5

0

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 2 Vote DM n° 2 Observations

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES
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Chap Article Libellés

0,00 € -  €                        

Libellés

0,00 € -  €                        

Observations
Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 2

TOTAL GENERAL

TOTAL GENERAL

Fonction

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

Vote DM n° 2

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3 Observations
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 

 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 

Chap Article Libellés

16 165 Dépôts et cautionnements reçus -  €                        126,00 € 126,00 € Caution rendue à Mme David

23 2313 Constructions 149 600,00 €             -126,00 € -126,00 €

149 600,00 €             0,00 € 0,00 €

Libellés

Opération non ventilables 660 672,00 € 126,00 € 126,00 €

Interventions sociales et santé 155 682,00 € -126,00 € -126,00 €

816 354,00 € 0,00 € 0,00 €

Observations
Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

TOTAL GENERAL

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Propositions DM n° 3 Vote DM n° 3 Observations

Imputation budgétaire

TOTAL GENERAL

5

Fonction

01

PRESENTATION PAR NATURE
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10. Autorisation d’engager et de mandater les dépenses d’investissement avant le 
vote du Budget Primitif Principal 2022 

 

Délibération n° 2021-12-093 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
 
 

Préalablement au vote du budget primitif 2022, la commune ne peut engager, liquider 
et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de 
l’exercice 2021. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2022, et de pouvoir faire 
face à une éventuelle dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil 
Municipal peut, en vertu de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, autoriser le Maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite 
du ¼ des crédits inscrits au budget de l’exercice 2021, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette, soit : 

Chapitre Article Libellé 
Rappel 

budget 2021 
Montant 
autorisé 

20 
202 Frais, documents d’urbanisme         9 025,00 €       2 256,00 €  

2051 Concessions et droits similaires       16 960,00 €       4 240,00 €  

204 
2041582 

Subventions d’équipement autres 
groupements - Bâtiments et installations 

    215 270,00 €     53 817,00 €  

20422 Bâtiments et installations         6 560,00 €       1 640,00 €  

21 

2111 Terrains nus       69 155,00 €     17 288,00 €  

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes         1 790,00 €          447,00 €  

2128 
Autres agencements et aménagements de 
terrains 

      49 345,00 €     12 336,00 €  

2135 
Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 

    155 283,00 €     38 820,00 €  

2152 Installations de voirie       17 125,00 €       4 281,00 €  

21568 
Autre matériel et outillage d’incendie et de 
défense incendie 

        9 230,00 €       2 307,00 €  

2158 
Autres installations, matériel et outillage 
techniques 

    176 585,00 €     44 146,00 €  

2183 Matériel de bureau et matériel informatique       39 890,00 €       9 972,00 €  

2184 Mobilier         7 920,00 €       1 980,00 €  

2188 Autres immobilisations corporelles       35 383,00 €       8 845,00 €  

23 
2313 Constructions         2 310,00 €          577,00 €  

2315 Installations, matériel et outillage techniques   1 388 220,00 €    347 055,00 €  

TOTAL   2 200 051,00 €  550 007,00 €  

 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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Je vous propose de bien vouloir faire usage de cette faculté et de m’autoriser, jusqu’à 
l’adoption du budget primitif 2022, à liquider, à engager et à mandater les dépenses 
d’investissement dans les conditions exposées ci-dessus. 

Je vous précise que les crédits correspondants seront repris lors du vote du Budget 
Primitif 2022. 

 

 Monsieur le Maire : Le budget sera voté fin mars, début avril 2022. En attendant 

cette date et pour permettre à la collectivité de pouvoir dépenser en cas de besoin 

urgent et nécessaire dans le 1er trimestre 2022, il serait nécessaire d’autoriser la 

dépense à hauteur de 25 % des crédits inscrits au budget investissement 2021. 
 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 

11. Autorisation d’engager et de mandater les dépenses d’investissement avant le 
vote du Budget Annexe Espace Médical du Chêne 2022 

 

Délibération n° 2021-12-094 
 

 Rapporteur : Madame Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 

 
Préalablement au vote du budget primitif 2022, la commune ne peut engager, 

liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à 
réaliser de l’exercice 2021. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2022, et de pouvoir 
faire face à une éventuelle dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil 
Municipal peut, en vertu de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, autoriser le Maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite 
du ¼ des crédits inscrits au budget de l’exercice 2021, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette, soit : 

Chapitre Article Libellé 
Rappel 

budget 2021 
Montant 
autorisé 

21 
 

2135 
Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 

    5 380,00 €     1 345,00 €  

2152  Installations de voirie 702,00 € 175,00 € 

23 2313 Constructions 149 474,00 €      37 368,00 €  

TOTAL 155 556,00 € 38 888,00 € 

 
Je vous propose de bien vouloir faire usage de cette faculté et de d’autoriser le 

Maire, jusqu’à l’adoption du budget primitif 2022, à liquider, à engager et à mandater 
les dépenses d’investissement dans les conditions exposées ci-dessus. 

Transmis en Préfecture le 14/12/2021 
 

Affiché le 15/12/2021 
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Je vous précise que les crédits correspondants seront repris lors du vote du Budget 
Primitif 2022. 

 Monsieur le Maire : Il en est de même pour les dépenses d’investissement pour 

l’Espace Médical du Chêne. 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

12. Questions diverses 

 

 

Aucune question n’a été posée. 

 

 
13. Présentation de la nouvelle concession Mercedes à Rosières-près-Troyes 

 
Pour clôturer le Conseil Municipal, le directeur de Mercedes, Monsieur Clotaire ROYER, 
est venu nous présenter la future concession qui ouvrira ses portes en juin 2022 à 
Rosières-près-Troyes. Ci-joint un diaporama sur l’entreprise. 
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40. 
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Approuvé par les membres présents : 
 
 

N° d’ordre 
des 

délibérations 
Objet des délibérations 

2021-12-086 Election des membres de la commission de délégation de service public 

2021-12-087 
Recensement de la population de 2022 – Rémunération des agents 
recenseurs 

2021-12-088 
Eclairage public – Remplacement d’un luminaire vétuste rue Jules Ferry 
(luminaire E 50) 

2021-12-089 

Zone d’Activités Economiques des Pivoisons – Annulation de la 
délibération n° 2021-10-057 du 21 octobre 2021 – Nouvelles conventions 
de service partagé avec Troyes Champagne Métropole pour l’entretien 
courant et la viabilité hivernale de la zone par les Services Techniques 
Municipaux 

2021-12-090 Admission en non-valeur de produits irrécouvrables 

2021-12-091 Budget principal 2021 – Décision Modificative n° 3 

2021-12-092 Budget Annexe Espace Médical du Chêne – Décision Modificative n° 2 

2021-12-093 
Autorisation d’engager et de mandater les dépenses d’investissement 
avant le vote du budget primitif 2022 

2021-12-094 
Autorisation d’engager et de mandater les dépenses d’investissement 
avant le vote du budget annexe Espace Médical du Chêne 2022 
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MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
PRESENTS 

(signature) 

ABSENTS 

REPRESENTES PAR 

ABSENTS NON 

REPRESENTES 

M. Arnaud RAYMOND 
Maire 

   

M. Michel OUDIN 
1

er
 adjoint 

   

Mme Françoise POINSENOT 
2

ème
 adjointe 

   

M. Patrick MELCHERS 
3

ème
 adjoint 

   

Mme Béatrice HENRY 
4

ème
 adjointe 

   

M. Bruno MAYEUR 
5

ème
 adjoint 

   

Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 
6

ème
 adjointe 

   

M. Raphaël GELARD 
7ème adjoint 

   

Mme Annie BRANGBOUR 
Conseillère Municipale 

   

Mme Marlène GAURIER 
Conseillère Municipale 

   

M. Daniel GAC 
Conseiller Municipal 

   

M. Rémi DAUPHIN 
Conseiller Municipal 

   

Mme Afifa REHN 
Conseillère Municipale 

 
Pouvoir  

M. Michel OUDIN 
 

M. Pascal VIEVILLE 
Conseiller Municipal 

   

M. Franck FEDER 
Conseiller Municipal 

 
Pouvoir 

Mme Caroline HECKLY 
 

M. Jérôme LO-HOI-NING 
Conseiller Municipal 

   

Mme Caroline HECKLY 
Conseillère Municipale 

   

M. Jean-Christophe TOUPET 
Conseiller Municipal 

   

Mme Natacha VAIRELLES 
Conseillère Municipale 

   

M. Cristian NACU 
Conseiller Municipal 

   

M. Johan PILLOUD 
Conseiller Municipal 

   

Mme Cécile RIGAUD 
Conseillère Municipale 

   

Mme Valérie RUINET 
Conseillère Municipale 

   

Mme Stéphanie JONIAUX 
Conseillère Municipale 

 
Pouvoir  

M. Rémi DAUPHIN 
 

Mme Laure CLERGET 
Conseillère Municipale 

   

Mme Audrey BIDAUD 
Conseillère Municipale 

   

M. Chris MANIERI-BIGORGNE 
Conseiller Municipal 
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